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Contexte 
Les eaux de surface et souterraines sont au cœur d’enjeux croissants donnant lieu à des con-
flits d’intérêts toujours plus nombreux. La révision de la Loi sur la protection des eaux vient 
d’autre part définir de nouvelles exigences. Dans ce contexte, le secteur suisse de la gestion 
des eaux souhaite relever le défi de la durabilité et développer les approches plus globales. 
Mais il doit pour cela dépasser le cadre géographiquement restreint et trop sectoriel des structu-
res existantes. 

La gestion par bassin versant s’inscrit dans une perspective de globalité et considère les hydro-
systèmes comme des entités de gestion. Elle vise une gestion des eaux efficace et ciblée ba-
sée sur la concertation au niveau régional, la transparence dans la pesée des intérêts en jeu et 
la définition claire d’objectifs prioritaires. 

Les principes de la gestion par bassin versant sont déjà appliqués à des degrés divers dans 
maints endroits. Les idées directrices publiées en janvier 2011 par l’Agenda 21 pour l’eau pré-
sentent une synthèse de l’expérience acquise sur le terrain. Elles souhaitent donner le coup 
d’envoi d’une gestion moderne qui tienne compte de façon équitable des impératifs de protec-
tion et d’utilisation des eaux. 

Des aides à l’exécution sont actuellement en cours d’élaboration. Les approches de gestion par 
bassin versant sont également une chance à saisir pour mettre en œuvre des stratégies dura-
bles et efficaces en réponse aux nouvelles exigences définies par la révision de la loi sur la 
protection des eaux. 

 

Propos 
Le colloque propose un exposé et une discussion des principes de la gestion des eaux par bas-
sin versant. 

Un premier bloc de présentation mettra en évidence les relations et point communs entre les 
nouvelles idées de gestion par bassin versant et les nouvelles orientations de la loi sur la pro-
tection des eaux. Diverses démarches seront proposées pour mettre en œuvre la révision en 
tirant avantage des nouvelles approches de gestion intégrée. 

Au cours de l’après-midi, des acteurs de niveau cantonal présenteront des exemples concrets 
de projets ayant fait appel à des principes de gestion par bassin versant. 

La rencontre sera d’autre part l’occasion d’intensifier les échanges entre spécialistes au-delà 
des considérations sectorielles et de vivifier le réseau d’acteurs de la gestion des eaux. 

 

Public visé 
Le symposium s’adresse aux représentants des administrations fédérales, cantonales et com-
munales, aux bureaux d’ingénieurs, d’études en environnement et de conseil, aux hydroélectri-
ciens et acteurs dans le domaine agricole, aux associations professionnelles, organisations 
environnementales et groupements d’intérêts et aux scientifiques. 
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Programme 

 Séance d’ouverture  
à partir de 9h00 Accueil et collation de bienvenue  

9h30 Allocution de bienvenue et ouverture du séminaire Georges Godel, 
Conseiller d’Etat du canton de Fribourg 

 Président de séance: Christian Stamm, Eawag 

9h45 – 10h00 Introduction 

15 min Sur la voie d’une gestion intégrée des eaux de surface te 
souterraines 

Stephan Müller, 
Président d’Agenda 21 pour l’eau; 
Chef de la division Eaux, OFEV 

10h00 – 10h50 De quoi s’agit-il? 

20 min Les Idées directrices pour la gestion des eaux par bassin 
versant 

Hugo Aschwanden, 
Chef de la section Gestion des eaux,  
Division Eaux, OFEV 

20 min La gestion par bassin versant dans l’Union européenne 
Thomas Blank, 
Responsable de la division Gestion des eaux, 
Land autrichien de Vorarlberg 

10h40 – 10h50 Questions et discussion  
10h50 – 11h15 Pause café  
11h15 – 12h30 Une chance pour mettre en œuvre la révision de la loi sur la protection des eaux? 

20 min Pourquoi la gestion des eaux par bassin versant est-elle un 
sujet important pour les cantons? 

Stefan Hasler, 
Responsable Gestion des eaux urbaines, 
OED Canton de Berne 

20 min Le point de vue des producteurs d’hydroélectricité 
Andreas Stettler, 
Responsable Centrales hydrauliques, BKW 
Steffen Schweizer, 
Responsable Ecologie des eaux, KWO 

20 min Expérience et suggestions des associations de protection 
de l’environnement  

Andreas Knutti, 
Responsable Eau, WWF Suisse 

12h15 – 12h30 Questions et discussion  
12h30 – 14h00 Standing lunch  

 Président: Martin Würsten, Vice-président d’Agenda 21 pour l’eau/ chef Office de l’environnement, Soleure 

14h00 – 15h30 La gestion par bassin versant dans la pratique actuelle 

20 min La gestion par bassin versant dans le canton de Fribourg: 
la nouvelle loi sur les eaux. 

Christophe Joerin, 
Chef Section Lacs et cours d’eau, ct Fribourg 

20 min Planification intégrée / PREE „Obere“ March Stephan Hauser, 
Resp. tech.-adm. Amélior. Plaine de la Linth 

25 min La gestion par bassin versant sur la Suhre: 
une planification intercantonale 

Martin Tschannen, 
Chef de projet, ALG, canton d‘Argovie 
Urs Huber, 
Chef de projet, vif, canton de Lucerne 

5 min Les Idées directrices … et après ?  Hugo Aschwanden, 
Division Eaux, OFEV 

15h10 – 15h30 Questions et discussion  
15h30 – 15h45 Conclusions et clôture du séminaire 

15 min Conclusions du point de vue des cantons 
Jürg Suter, 
Chef de l’AWEL, canton de Zurich; 
Président CCE-CH 

15h45 Clôture suivie d’un apéritif  
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Informations générales 

Inscription 
L’inscription se fait en ligne sur le site www.wa21.ch 
Date limite d’inscription: 10 mai 2011. 
Le nombre de participants est limité, les demandes seront prises en compte dans leur ordre 
d’arrivée. La facture fait office d’attestation d’inscription. 

Langues du colloque 
Les interventions se feront en allemand ou en français et seront traduites en simultané dans 
l’autre langue. 

Documentation 
Une documentation sera remise aux participants ; les textes des interventions seront ultérieu-
rement disponibles sur le site www.wa21.ch. 

Frais d’inscription  
CHF 250.- (CHF 100.- pour étudiants) 
Le montant comprend les boissons, le standing lunch et la documentation. Les frais d’inscription 
sont à régler sur facture. 

Accès 
De la gare de Fribourg, 15 minutes à pied ou bus 1, 3 ou 7 jusqu’à l’arrêt Charmettes. 

 

Organisation 
Agenda 21 pour l’eau- Réseau d’acteurs de la gestion des eaux en Suisse 
Forum Chriesbach, Überlandstrasse 133, CH-8600 Dübendorf, www.wa21.ch 

Des questions? 
Stefan Vollenweider, Secrétaire exécutif d’Agenda 21 pour l’eau 
Tel. +41 44 823 54 27, stefan.vollenweider@wa21.ch 

Gare 

Auditoire Joseph Deiss 

Arrêt Charmettes 


